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Interview de Jean-Claude Juncker (Luxembourg, 27 janvier 2011) – Extrait: son rôle 
dans la négociation du Pacte de stabilité et de croissance

[Elena Danescu] Quel fut votre rôle personnel dans la négociation de ce pacte?

[Jean-Claude Juncker] Les oppositions entre la France et l'Allemagne sur ce point qui concerne la mise en 

place du pacte de stabilité étaient très profondes. La France, le président de l'époque, Chirac, puisque nous 

sommes déjà en 1995-1996, ne voulait absolument rien entendre de la mise en place de ce pacte de stabilité, 

parce qu'il pensait que le traité, étant clair et que les critères de convergence ayant été énoncés, il n'y avait 

aucune nécessité pour repréciser la signification et l'étendue exacte des critères de convergence, alors que le 

chancelier Kohl et son ministre des Finances Waigel, d'ailleurs sous la pression de l'aile bavaroise CSU de la 

démocratie-chrétienne et devant une certaine forme de réticence des sociaux-démocrates allemands pour 

adopter la monnaie unique, pensaient indispensable la précision des critères de convergence. La France ne 

voulait pas se soumettre à des règles qui dépassaient en intensité les règles du traité et l'Allemagne voulait 

absolument que tous les pays se soumettent à des règles plus complètes que celles qui figurent dans le traité. 

Et donc j'ai négocié entre la France et l'Allemagne cet aspect des choses pour proposer aux deux que 

l'Allemagne continue à exiger que tous se soumettent à la réglementation qui complète le traité et que la 

France accepte en son propre nom, et non pas parce que les autres l'exigeraient, de se soumettre à ces mêmes 

règles. Finalement, les deux n’ont pas respecté le pacte.


